
COMITE SYNDICAL DU 1er AVRIL 2025 

 COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL DU SEDRE DU 1er AVRIL 2025 – 19H30 

L’an deux mille vingt-cinq, le premier avril à dix-neuf heures trente, le Comité Syndical, légalement convoqué le 25 mars 2025, 

s’est réuni à la Salle Polyvalente, rue de Vaucouleurs – 91870 BOISSY-LE-SEC, sous la présidence de Monsieur Bernard DIONNET. 

 

Présents :    

CAESE 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE    Jean-Jacques NOTSECK  

BOISSY-LA-RIVIERE    Vincent ROUDAUT 

BOISSY-LE-SEC     Laurent VIOLETTE 

      Isabelle MERIAN 

BOUTERVILLIERS     Alexis LE CALVE  

Laurent BARBIN 

BRIERES-LES-SCELLES    Sylvie JOUARD  

      Michel ROULAND 

CHALO-SAINT-MARS    Vanessa FIEVET 

CHALOU-MOULINEUX    Alain TEYSSIER  

CONGERVILLE THIONVILLE   Béatrice THOMAS 

GUILLERVAL     Serge BOUDIN       

MORIGNY-CHAMPIGNY    Bernard DIONNET 

      Pierrick GARNIER 

ORMOY-LA-RIVIERE    Michaël MERIGOT 

Matthieu IMBAULT 

PUSSAY      Grégory COURTAS  

SACLAS      Fabrice JAOUEN  

SAINT-CYR-LA-RIVIERE    Ludovic CHACHIGNON  

Pascal DOZIAS 

SAINT HILAIRE     Jérémy HAYEZ       

CCEJR 

LARDY      Hugues TRETON 

Absents : 

CAESE 

ARRANCOURT     Linda HALLIDAY 

Stéphane DUPENLOUP 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE    Jean-Philippe GRIFFON 

BOISSY-LA-RIVIERE    Olivier LARCHER  

CHALO-SAINT-MARS    Rodolphe VINCENT       

CHALOU-MOULINEUX     Maxime RONDU 

CONGERVILLE THIONVILLE   Sandrine PORQUET  

FONTAINE-LA-RIVIERE    Jérôme BOURGEOIS  

Henry GATINEAU  

GUILLERVAL     Yves ABATE 

MONNERVILLE     Christophe LONG 

      Patricia CADRAN 

SACLAS      Karelle HARDY 

SAINT HILAIRE      Charles TREMBLAY 

CCEJR 

LARDY      Dominique PELLETIER 

Pouvoir :  

PUSSAY      Jacques ADRIEN à Grégory COURTAS 

 

Point n° 1 : Nomination du secrétaire de séance 

Les membres de l’assemblée ont désigné à l’unanimité Madame Isabelle MERIAN de la commune de Boissy-Le-Sec. 

 



COMITE SYNDICAL DU 1er AVRIL 2025 

 

Point n°2 : Approbation du compte rendu des comité syndical du 13 mars 2025 

Approuvé à l’unanimité. 

Point n°3 : Compte de gestion 2024 

Rapporteur : Monsieur Hugues TRETON, 1er vice-président 

Le compte de gestion 2024 est établi par la Trésorerie d’Etampes Collectivités. 

Le résultat de clôture de l’exercice 2024 est de : 

- en investissement : 417 386,45 € 

- en fonctionnement : 1 363 255,28 € 

Ce résultat de clôture est identique à celui dégagé par le compte administratif.  

Etant entendu que chaque délégué a reçu une copie dudit compte de gestion, il est approuvé à l’unanimité. 

Point n°4 : Compte Administratif 2024 

Rapporteur : Monsieur Hugues TRETON, 1er vice-président 

Il est présenté par le 1er vice-président. 

Le compte administratif est identique au compte de gestion et chaque délégué a reçu une copie dudit compte administratif. 

Monsieur le 1er Vice-président expose au Comité Syndical les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2024. 

 INVESTISSEMENT EXPLOITATION 

 

Résultat à la clôture 

De l’exercice précédent 

467 917,89 € 1 168 300,21 € 

Résultat de l’exercice 2024 

 

  -50 531,44 € 194 955,07 € 

Résultat de clôture 2024 
 

417 386,45 € 1 363 255,28 € 

Ce résultat est identique au résultat de clôture de l’exercice 2024 du Compte de Gestion. 

Approuvé à l’unanimité.    

Point n°5 : Affectation du résultat 

Rapporteur : Monsieur Hugues TRETON, 1er vice-président 

L’affectation des résultats du Compte Administratif 2024 du syndicat est adopté à l’unanimité comme suit pour les deux 

sections : 

AFFECTATION DES RESULTATS 2024 

Section d’exploitation  

a. Résultat de l’exercice précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 
Dont b. plus-values nettes de cession d’éléments d’actif : 

c. Résultats antérieurs reportés 
D 002 du compte administratif (si déficit) 

R 002 du compte administratif (si excédent) 

Résultat à affecter : d. = a. + c. 

(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

 

 

+194 955,07 

0,00 

1 168 300,21 

 

 

1 363 255,28 
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Solde d’exécution de la section d’investissement 

e. Résultat de l’exercice précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 
f. Résultats antérieurs reportés 
g. Solde d’exécution cumulé d’investissement (précédé du signe + ou -) 

D 001 (si déficit) 

R 001 (si excédent) 

h. Solde des restes à réaliser d’investissement (précédé du signe + ou -) 

Besoin de financement = g + h 

 

 

 

-50 531,44,93 

+467 917,89 

417 386,45 

 

 

0,00 

0,00 

AFFECTATION EN EXPLOITATION = d. 1 363 255,28 

AFFECTATION EN INVESTISSEMENT = g. 417 386,45 

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour le montant des plus-values 
nettes de cession d’actifs (correspond obligatoirement au montant du b.) 

0,00 

2) Affectation en réserves R 1068 en investissement (au minimum pour la couverture du 
besoin de financement diminué du 1) 

0,00 

Point n°5 : Budget Primitif 2025 

Rapporteur : Monsieur Hugues TRETON, 1er vice-président 

Considérant que, d’une part, le projet de budget primitif a été examiné en détail et que toutes les précisions ont été données sur 

la nature et l’importance des inscriptions budgétaires récapitulées ci-dessous et que, d’autre part, le vote du budget primitif du 

SEDRE s’effectue par chapitre budgétaire. 
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SECTION INVESTISSEMENT 

DEPENSES        419 000,00 € 

RECETTES     1 840 494,73 € 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

DEPENSES     4 719 755,28 € 

RECETTES     4 719 755,28 € 

 

TOTAL DEPENSES    5 168 755,28 € 

TOTAL RECETTES     6 560 250,01 € 

 

Approuvé à l’unanimité.    

 

Fin de séance à 20h15 


